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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Les agences régionales de santé organisent sur l’ensemble du territoire national des campagnes 
d’information pour sensibiliser l’ensemble de la population sur leurs droits de fin de vie.
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi Claeys-Leonetti a mis en place un dispositif important pour répondre aux besoins de fin de 
vie des patients, il est important que chacun ait pleinement conscience de l’ensemble de ses droits 
en la matière.
 
Tel est l’objet du présent amendement.


